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Prix « Respect des souhaits des personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer et prise en considération de leur entourage. 

Un pari possible ! », en partenariat avec la Fédération 
Hospitalière de France 

 
 
Ce concours en partenariat avec la Fédération Hospitalière de France, 

s’adressait à tous les établissements et services sanitaires et médico-sociaux 
accueillant ou délivrant des soins aux personnes atteintes de troubles cognitifs 

(hôpital de jour, maisons de retraite, unités de soins de longue durée, accueil de 
jour, de nuit d’hébergement temporaire, et structures d’aide et de soins à 
domicile). Seules les structures et les services ayant mené une réflexion 

spécifique sur l’accueil, la prise en soins et l’accompagnement relationnel de 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées 
pouvaient postuler. 

 
Vingt-deux structures étaient en compétition. Un jury de présélection a retenu 
onze dossiers répondant aux critères de l’appel à Prix et quatre gagnants ont été 

désignés, le 19 avril dernier, par un jury pluridisciplinaire :  
 
ַ Annie Fayolle-Arrossamena, Directrice de l’Hôpital local de Turckheim 

(lauréat 2006 du prix FMA/FHF) 
ַ Michèle Frémontier, Directeur de la Fondation Médéric Alzheimer 
ַ Marie-Jo Guisset-Martinez, Responsable du Pôle Initiatives Locales de la 

Fondation Médéric Alzheimer  
ַ Françoise Hoffet Guillo, Gériatre au centre hospitalier d’Uzès 

ַ Murielle Jamot, Adjointe au délégué Général de la Fédération Hospitalière 
de France 

ַ Sylvie Pate, Neuropsychologue à l’Association Haute-Savoie Alzheimer 

ַ Jacqueline Petitpas, Cadre de santé à l’Hôpital Local d’Antrain (lauréat 
2006 du prix FMA/FHF). 
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Une dotation globale de 14 000 € a été attribuée par la Fondation Médéric 

Alzheimer, se répartissant comme suit :  
 

Un grand prix de 5 000 € : USLD « Les Sources » à Fains Veel (55) : des 

vacances, des loisirs et des divertissements tout au long de l’année pour les 
résidents de l’USLD, comme par exemple l’achat d’un tricycle biplace pour 

permettre à un monsieur atteint de la maladie d’Alzheimer, aimant faire du vélo, 
de faire du vélo dans le parc de l’établissement accompagné d’un soignant ou d’un 
proche. 

 

Trois prix de 3 000 € :  

 

1. Maison de retraite Départementale de Saint-pierre de Trivisy (81) : 

respect des souhaits et des choix des personnes malades au quotidien et 
prise en compte des demandes des proches lors par exemple des réunions 

de synthèse hebdomadaires qui permettent d’associer l’ensemble des 
professionnels mais également, la personne atteinte de troubles cognitifs 
si elle le souhaite et sa famille. 

2. Hôpital du Vallon à Salles la Source (12) : L’équipe a organisé un vide 
grenier pour financer un séjour de vacances au bord de la mer, dont l’idée 

a émergé à la suite d’un atelier « parlotte » pour les personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer.  

3. CCAS de Nanterre (92) : les « journées partagées » permettent à des 

personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer vivant à domicile et à leur 
familles de profiter ensemble d’un temps de détente lors d’un atelier de 
Taï chi ou de peinture. 

 
Ces quatre lauréats reflètent la diversité des dossiers en compétition : une unité 
de soins de longue durée, une maison de retraite, un hôpital local et un Centre 

Communal d’Action Sociale… 
 
Xavier Emmanuelli a remis les prix le 24 mai dernier, à l’occasion de Géront’Expo 

– Handicap’Expo organisé par la FHF. 
 

 


